
NOM : .................................................................................................... Prénom : ......................................................................................

Statut : ...................................................................................................

Adresse postale professionnelle :............................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : ................................................... Portable : ........................................................

Fax : .................................................................. Courriel :.........................................................

Remarques et propositions :

Syndic :
Jean-Louis CHABERNAUD
Hôpital Antoine Béclère. Clamart cedex  92141
� 01 46 32 50 22  Fax : 01 46 32 45 40
jean-louis.chabernaud@abc.ap-hop-paris.fr

Membres du Conseil d’Administration :

• Philippe BABE
Fondation Leuval. Nice 06200
� 04 92 03 03 08  Fax : 04 92 03 03 29
philippe.babe@lenval.com

• Philippe BOIZE
CH Victor Dupouy. Argenteuil 95100
� 01 34 23 13 65 Fax : 01 34 23 16 03
philippe.boize@ch-argenteuil

• Pascal BOLOT
CH Robert Ballanger. Aulnay Sous Bois 93600
� 01 49 36 71 23  Fax : 01 49 36 74 22
p.bolot@libertysurf.fr

• François DOUCHAIN, Arras
CH d’Arras. sp 6 Arras cedex 62022
� 03 21 24 45 27  
françois.douchain@ch-arras..fr

• Claude LEJEUNE
Hôpital Louis Mourier. Colombes 92701
� 01 47 60 63 74  Fax : 01 47 60 61 31
claude.lejeune@lmr.ap-hop-paris.fr

• Bernard Le LUYER
CH Le Havre 76083 cedex
� 02 32 73 36 30  Fax : 02 32 73 36 36
bleluyer@ch-havre.fr 

• Jean-Claude ROPERT
CH Courbevoie-Neuilly
BP 79 92205 Neuilly/Seine cedex
� 01 40 88 61 54 Fax 01 40 88 61 58
jropert@chcn.net

Notre objectif est de défendre la qualité des soins d’abord, l’intégra-
tion des collègues compétents qui travaillent chez nous depuis plusieurs
années, et de limiter l’afflux de nouveaux médecins étrangers hors CEE par
des accords de formation contractuels débouchant sur leur intégration ou
leur retour dans leur pays. Dans un premier temps il nous faut obtenir un
droit de concertation sur la mise en place de cette réforme et réclamer une
modification du concours mis en place en 2005 pour nos collègue étarn-
gers sans concertation.

La réforme de nos statuts est en cours. P.Talon vice-Président de
l’INPH participe aux discussions en cours. La mise en place des SROS,de la
T2A et de la nouvelle gouvernance va amener de multiples changements
dans nos services. Il est plus nécessaire que jamais d’avoir une représenta-
tion forte dans toutes les instances. Nous vous encourageons à participer
aux responsabilités de gestion dans votre hôpital, dans votre région, et à
ne pas laisser la bureaucratie prendre le pas sur l’esprit d’entreprise. Trop
de SROS sont improductifs. Prenez l’initiative de créer et de faire fonction-
ner les Commissions Régionales de l’Enfant et de l’Adolescent. 

Les défis sont considérables. Nous n’avons aucune raison de 
désespérer et la morosité n’est pas justifiée. Nous sommes dans un secteur
d’activité en pleine expansion. La demande de soins pédiatrique sera 
toujours dans nos pays privilégiés prioritaire pour les parents. 

La part du produit interieur brut national consacré à la Santé 
continue à augmenter (on nous le reproche assez !) et le PIB continue à
augmenter, même si c’est en moindre proportion. Les progrès des 
techniques modernes diagnostiques et thérapeutiques ont décuplé nos 
possibilités d’action. 

Nous avons les moyens de soigner. Les internes plébiscitent notre
spécialité. Nous faisons le plus beau métier du monde. Notre devoir est
d’apprendre à gérer l’outil hospitalier, à collaborer avec les confrères des
autres spécialités, les parents,à définir les priorité de santé public dans nos
régions, à développer les réseaux, à évaluer nos actions. 

La culture pregnante aujourd’hui est à la rentabilité immédiate, la
diminution des coûts, la gestion. Le SNPEH forme pour 2006 des Vœux
pour le développement de notre culture pédiatrique d’initiatives, de respect
humain, de vision à long terme de la santé de l’enfant. 

SNPEH
Syndicat National des Pédiatres des Etablissements Hospitaliers
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Quels vœux former pour 2006 ? De nombreux chantiers sont ouverts :
la nouvelle gouvernance, la T2A, les modifications de nos statuts, les SROS,
le statut des médecins étrangers, le sauvetage de nos retraites. Aucun n’est
abouti. L’année 2005 s’est terminée sur le  recul du Gouvernement sur la
question de l’IRCANTEC.  

Notre Ministre Xavier Bertrand, spécialiste des retraites annonce pour
2015 la faillite notre système de retraite. La Loi Fillion préconise 75% du
dernier salaire pour les fonctionnaires. Nous touchons en moyenne 50% et
le CA de l’Ircantec où nous avons enfin obtenu d’avoir un représentant pro-
posait une diminution de nos retraites et une augmentation du prix de
rachat des points. 

Nous devrons faire preuve de réalisme et de détermination pour
défendre nos retraites et d’abord exiger un droit de regard sur les estima-
tions qu’on nous assène. L’injustice faite aux universitaires sur la part 
universitaire de leur rémunération doit aussi être réparée. 

Nous souhaitons assurer des retraites décentes aux collègues qui
vont bientôt partir mais surtout assurer aux plus jeunes la possibilité d’as-
surer leur retraite en travaillant à l’hôpital public : ce ne sont pas les
retraites des pédiatres du "papy-boum" qui sont les plus touchées, ce sont
celles des plus jeunes, l’attractivité de la carrière du service public. 

Comment attirer les jeunes collègues vers le service public si les 
différences de rémunération et les garanties de retraites sont par trop
inégales ? Ce combat pour nos retraites fait l’unanimité des intersyndicales
de médecins mais le taux de syndicalisation des PH est insuffisant pour
équilibrer le dialogue avec les tutelles et en particulier le Ministère de la
Fonction Publique. Soyez réalistes : syndiquez-vous ! De préférence au
SNPEH…. 

Vous avez été nombreux à nous encourager à défendre nos 
collègues étrangers hors- CEE. La situation qui leur est faite est souvent
indigne d’eux, de la médecine et de la France. Nous devons les aider à 
rester ou à rentrer chez eux, mais nous ne voulons pas être complices 
passifs d’une injustice et d’une dégradation du statut de médecin. 

à adresser à : Docteur Didier Pinquier 
service de Médecine Néonatale - Clinique de Pédiatrie et de Puériculture 

1 rue de Germont - 76031 ROUEN cedex

75 euros pour les PH, 50 euros pour les CCA, Assistants, PAC
(chèque à l’ordre du SNPEH)

✁

Président :
Philippe TALON
CHI Le Raincy. Montfermeil 93370
� 01 41 40 81 57  Fax :  01 41 70 83 28
ptalon@ch-montfermeil.fr

Vice-Présidents :

• Hélène Le HORS
CHU de la Timone, Marseille 13385
� 04 91 38 57 74  Fax : 04 91 38 79 72
hlehors@mail.ap-hm.fr

• Jean-Christophe MERCIER
Hôpital Robert Debré  Paris 75019
� 01 40 03 21 86  Fax : 01 40 03 47 85
jean-christophe.mercier@rdb.ap-hop-paris.fr

Secrétaire général :
Daniel CAU
Hôpital W. Morey. Chalon Sur Sâone 71100
� 03 85 44 65 38  Fax : 03 85 44 67 16
daniel.cau@ch-chalon71.fr

Secretaire général adjoint :
Marc LE BIDEAU
Hôpital de Saint Nazaire. 
Saint Nazaire cedex 44606
� 02 40 90 61 00  Fax : 02 40 90 52 01
m.lebideau@ch-saintnazaire.fr

Trésorier :
Didier PINQUIER
Hôpital Charles Nicolle.  Rouen cedex 76031
� 02 32 88 80 97 – 02 32 88 64 49
Fax : 02 32 88 86 33
didier.pinquier@chu-rouen.fr

Trésorier adjoint:
Eric PARIS
Centre hospitalier. BP Laval cedex 62022
� 02 43 66 50 80  Fax : 02 43 66 51 91
eric.paris@chlaval.fr
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